
     

     

     

     

     

     

     

     

 

JUIN 

JUIL. 

JUIL. 

Mensuel - N° 425 - juin 2024 

BBQ de la Confrérie 
des fabricants de vins de fruits 

RALLYE DES TIPLOTAINS 

TEMPLERIE DES HIBOUX 
Présentation de la saison 2024/25 

FÊTE 
des couples jubilaires 

JUIN 
Devoir de mémoire avec les 

Chasseurs Ardennais  

FÊTE 
à Sainte-Wivine 

CHARLOTTE MANSION 
au P’tit Cabaret 

UN SOIR D’ÉTÉ 
A TEMPLOUX 

JUIN 



 Dimanche 23 juin : messe à 10 heures 30  
Intentions: Baptiste Dansart, Léon Virlée, Elise Paquet, Louisa Paquet, les familles Virlée-Paquet et 
Paquet-Ferraille - Marie-Louise Collignon et Albert Rouart - Elvire Pichon - Marie-Madeleine et Anne-
Marie Allard. 

La vie paroissiale en juin 

 Dimanche 9 juin : messe à 10 heures 30. 
Intentions: Emile et Joséphine Derese-Dujardin et familles - Marie-Rose Thonon, René Leurquin, Jean 
Leurquin, Elisabeth Leurquin et Louis Massart - Hilaire Delvaux, Marie-Thérèse Hypacie, Philippe et  
Anne-Marie Delvaux - Pol Bodson et la famille Bodson-Léonard - Marcel et Firmin Vranckx et la famille. 

 Dimanche 2 juin : messe à 10 heures 30 
Intentions: Pol Baldewyns - les défunts des familles Dejardin, Wième, Thonet et  
Neu - Louis Henkinet, Cécile Differding et Zakarya - Jacques Humblet - Marie-Thérèse 
Carpentier et la famille Kneip-Carpentier - Luc Vansimaeys, Marie-Madeleine Dury, la  
famille Vansimaeys-Franken, la famille Derycke et la famille Dury-Pierre. 

 Dimanche 16 juin : messe à 10 heures (voir en page 14) 
Intentions: les familles Ripet, Lacroix, Brunatto et Fantin - Jules Bernard et Marie-Thérèse Paquet ; 
Charles Peters - Pierre Denorme, Anne-Marie Denorme, Gilberte Van Belleghem, les défunts des familles 
Denorme, Van Belleghem et Baes - les familles Denet-François, Denet-Wautelet, François-Michel et 
Feller - la famille Poncin-Paillet 
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 Dimanche 30 juin : messe à 10 heures 30  
Intentions: les familles Filée-Baillien et Malek-Mansour-Mahmoudy - Luc Vansimaeys, Marie-Madeleine 
Dury, la famille Vansimaeys-Franken, la famille Derycke et la famille Dury-Pierre - la famille Poncin-
Paillet. 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
ENTREPRISE 

PARCS & JARDINS 

Rémy 
REMACLE 

 

0475 / 58.71.57 
 
 
 

 

 

 

Pour la conception, 
la réalisation et l'entretien 

de tous vos 
aménagements extérieurs 

 
Abattages, 

élagages dangereux, 
tailles, terrassements, 

bordures, allées, 
pavage & rognage, 

semis pelouse, 
plantations, 

vente et pose de clôtures. 
 

chaussée de Nivelles, 212 à Suarlée 

remacleremy@gmail.com 
www.remyremacle.be 

 

 

p samedi 8 juin : dès 13h30 

rallye des Tiplotains                        p. 8   
 

p samedi 8 juin : barbecue de la confrérie 

des fabricants de vins de fruits        p. 7  
  

p samedi 8 juin : 2024-2025 
à la Templerie des Hiboux      

 

p samedi 8 juin : journée du bien-être 

animal au Batys de Soye                p. 15 
        

p dimanche 9 juin : élections européennes, 
fédérales et régionales et fête des pères 

 

p dimanche 16 juin : souvenir avec les  

chasseurs ardennais                        p. 14 
 

p dimanche 16 juin :  

fête des couples jubilaires              p. 10 
 

p lundi 17 juin : lancement du concours 
« autocollant brocante 2024 » - lots 
détaillés dans le prochain Temploux infos 
 

p mardi 25 juin :  
conseil communal à Namur 
 

p samedi 29 juin : Charlotte Mansion  

au P’tit Cabaret                              p. 18 
 

p dimanche 7 juillet : 

la fête à Sainte Wivine                          p. 20 
 

p vendredi 12 juillet : 

un soir d’été à Temploux                     p. 22 
 

 

 
ramassage papiers : 

lundis 10 et 24 juin 
ramassage papiers : 

lundis 3 et 17 juin 
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Ce chapitre concerne le scrutin communal d’octobre 1958 
 

1958 
Il n’y a plus que trois listes pour les élections communales du 12 octobre 1958 : le P.S.C. et 
les Indépendants déjà présents en 1952 et une liste de cartel rassemblant les Intérêts 
communaux et les Socialistes. Le P.S.C. (269 voix, 3 élus : Emile Filée, Hilaire Delvaux, Jean 
Leurquin) et les Indépendants (170 voix, 2 élus : Paul Gilis et Edouard Dubois) s’unissent 
pour former la majorité. Les élus de la troisième liste (276 voix, 4 élus : Elie Hennau, Nestor 
Duchemin, Fernand Lemy et Joseph Hôte) siègeront dans l’opposition. 

Le bourgmestre et les échevins de la précédente législature restent en place ; Fernand Lemy 
et Jean Leurquin entrent au Conseil : 

Emile Filée, bourgmestre, Paul Gilis et Edouard Dubois, échevins, 
Joseph Hôte, Hilaire Delvaux, Elie Hennau, Nestor Duchemin, Fernand 
Lemy et Jean Leurquin. Marcel Vieslet est secrétaire communal. 

Le 12 mars 1963, on déplore le décès inopiné d’Emile Filée. Paul Gilis est 
le premier remplaçant en ordre utile pour assurer provisoirement les 
fonctions de bourgmestre. Joseph Hôte assurera celles de deuxième 
échevin et Joseph Demarcin sera le nouveau conseiller communal. 

Le 25 juin 1963, c’est Edouard Dubois qui est nommé bourgmestre. Paul 
Gilis reste premier échevin et Hilaire Delvaux obtient le poste de 
deuxième échevin. 

Le 28 mars 1964, le Conseil décide de révoquer le secrétaire Vieslet avec effet au 1er janvier 
1961. L’intéressé était également secrétaire receveur de la C.A.P. et de l’hospice et c’est 
dans le cadre de cette fonction qu’il s’est rendu coupable de malversations découvertes 
dans le courant de l’année 1960. Le Conseil le suspend et fait d’abord appel à Raymond 
Bajart pour assurer l’intérim, ensuite à Marie-Jeanne Vidouse, au secrétaire communal de 
Suarlée Armand Lecocq et enfin à Jean-Marie Renaux qui sera nommé définitivement le 15 
septembre 1964. 

Le 25 novembre 1964, Nestor Duchemin démissionne. Il était pourtant tête de liste aux 
élections du 11 octobre 1964 et avait été élu. C’est Franz Gualterio qui le remplace. 

Qui est qui ? 
Hilaire Delvaux (1922-1998) était cultivateur. Sa ferme était située au n° 34 actuel de 

la rue Lt-Cl Manniette. Il devait devenir bourgmestre lors des élections de 1952. Il 
refuse et c’est Emile Filée qui devient le premier magistrat du village. Son frère 

Charles s’est blessé en tirant un feu d’artifice lors d’une fancy-fair au Château de  
Baré. Cet accident l’a empêché de se présenter aux élections communales et  

c’est son frère Hilaire qui l’a remplacé sur les listes et qui est élu « à la place » de son frère. 

Edouard Dubois 
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Membre de plusieurs associations temploutoises, Hilaire fut 
notamment trésorier du Conseil de fabrique et le premier 
président du comité de jumelage créé en 1978 suite aux fusions 
des communes. 

Jean-Marie Renaux (1932-2016) avait d’abord embrassé une 
carrière militaire. Il était lieutenant lorsqu’il a dû quitter l’armée 
suite à un accident. Il a suivi les cours de droit administratif, ce qui 
lui a permis de devenir secrétaire communal. En 1972, il quitte la 
commune de Temploux pour devenir secrétaire communal à 
Flawinne. Il a fait partie du Conseil de Fabrique d’abord comme 
secrétaire et ensuite comme président. 
 

Quelques décisions entre 1959 et 1964 
Le Le 5 juin 1959, le Conseil rebaptise la rue du tram, rue de 

Saint-Fargeau-Ponthierry. Elle sera inaugurée en juillet 1960 par 
le maire Jacques Madelin et le bourgmestre Emile Filée (voir 
photo ci-dessous) 

Le 13 octobre 1959, le Conseil vote une taxe annuelle de 3000 
francs par serveuse de bar pour les exploitants de débits de 
boissons. « Est réputée serveuse de bar, toute femme salariée ou 
non, qui favorise directement ou indirectement le commerce du 
débitant, soit en consommant avec les clients, soit en provoquant 
la consommation de toute autre manière que par le seul exercice 
du chant ou de la danse. » 

 

Hilaire Delvaux et 
Jean-Marie Renaux 
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Le Soir 12 juillet 1960 



 

 

Lors de la même séance, le Conseil établit une taxe 
sur les spectacles et divertissements lorsque 
l’entrée est payante. La taxe est adaptée en 
fonction du genre de spectacles : les séances 
cinématographiques, les parties ou les salles de 
danse, les courses de chevaux et de chiens, les 
spectacles et divertissements forains, les 
représentations théâtrales, de music-hall ou de 
cirque, les combats de coqs, concours de chants 
d’oiseaux ou tirs aux pigerons… 

Le transport des voyageurs de la ligne Namur-Onoz 
est assuré par autobus depuis le 1er janvier 1959. Le 
9 décembre 1959, le Conseil donne son accord sur le 
démontage des installations ferroviaires sur cette 
ligne. 

Le 22 mai 1962, le Conseil approuve à l’unanimité 
l’octroi à la C.A.P. d’un subside 5.000 francs destinés 
à la maison de retraite en vue de l’achat d’une 
voiture pour la sœur infirmière. 

Le 17 août 1962, le conseil accorde un subside de 
50.000 francs à l’ASBL Saint-Hilaire au motif que 
cette association poursuit un but social et culturel. 

Le 16 août 1963, le Conseil décide de consacrer 
9.900 francs pour l’excursion scolaire qui réunira 
105 enfants et le personnel enseignant. 
Le 13 décembre 1963, le Conseil décide de limiter à 
10 tonnes le poids maximum des véhicules 
empruntant le chemin de Moustier. 

Le 14 août 1964, considérant que les jeunes 
présentent un programme d’action qui le satisfait et 
que de plus, des adultes sont d’accord pour les 
seconder, le conseil décide de mettre à la 
disposition du Club des jeunes la salle se trouvant 
au-dessus du secrétariat communal. 

Le 25 novembre 1964, le Conseil arrête : le 
transport des morts est effectué dans tout le 
territoire de la commune par le service communal 
des pompes funèbres. Il s’opère exclusivement par 
corbillard. Le transport à bras d’hommes ne sera 
toléré qu’en vertu d’une autorisation spéciale et 
moyennant le paiement d’une taxe. 

À suivre. 

 

 
Le Soir - 17 décembre 1959 

Sœur Marie-Michèle faisait partie de la 
communauté religieuse de l’hospice. Par 
tous les temps, même en pleine nuit, elle se 
rendait à pied ou à vélo chez les malades de 
Temploux et Suarlée. Grâce au subside 
communal et à une souscription ouverte par 
la population temploutoise, elle avait pu 
disposer d’une voiture. On la voit avec 
l’abbé Jean-Pierre Poncin au volant de sa 
VW Coccinelle en 1967.  
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Chaque années les enfants de l’école partaient en excursion. Ici en 1953, de gauche à droite, Albert 
Gilon, instituteur, Les autorités communales : Victor Ripet, Paul Gilis, Emile Filée, Edouard Dubois, 
Mesdames Lemy et Bodart, institutrices et Jules Delchambre, instituteur. 
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La Confrérie temploutoise des fabricants de vins de fruits 
vous invite  

le samedi 8 juin 2024 à 17 heures 

son 25e barbecue qui aura lieu chez le grand maître honoraire : 
Marc Montfort et Chantal Bauthier,  
rue des Blanchisseries, 9 à Temploux 

 

Au menu 

Apéritif, saucisse, brochette, pilon de poulet, crudités, dessert. 
Vins et eaux fournis par la confrérie 
(autres boissons à prix démocratiques) 

 

Le prix est fixé à 28 € 
Enfant de moins de 12 ans : 14 €  

À verser au compte confrérie  BE78 0016 6893 2486 
 

Inscription au plus tard le 6 juin 2024 
par Email : vindefruit@temploux.be ou chez Marc Montfort 081/569096. 

Le payement confirme la réservation. 
 

Afin de limiter le travail des bénévoles, 
il vous est demandé de vous munir de votre assiette et de vos couverts 

 

Les verres seront fournis par la confrérie 
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INVITATION 
 

Le Comité des Seniors de Temploux, en collaboration avec Suarlée 
Entraide et Animations, est heureux de vous inviter à son désormais 

traditionnel banquet annuel qui se tiendra le dimanche 16 juin. 

Nous vous proposons, dans le nouveau cadre élégant de la Salle 
Saint-Hilaire, ce menu dégustatif servi avec style et 

concocté par notre traiteur : 
 

 

Bulles apéritives et l’assiette de fines mises en bouche 

  
Velouté de witloof et crevettes grises de nos côtes en belle-vue  

 

Filet de dorade royale sur lit de chou pointu, 
crème acidulée, pâtes grecques à la fleur de basilic 

 

Pause détente autour de la mirabelle de Lorraine avec son alcool doux 

 

Magrets de cailles de Normandie servis comme une bouchée à la reine, 

légumes du moment sur une écume de carottes 

 

Profiteroles glacées au chocolat intense, Chantilly légère et pralin 

 

La tasse de moka 
 

Prix :  50 €/personne  
 

Le menu enfant  - croquettes de fromage, boulettes sauce tomate, frites, 
profiteroles glacées - est proposé au prix de 15 €/enfant 

 

 

 Nous y accueillerons les Jubilaires des deux villages pour un moment 
convivial avec ambiance musicale. Pour des raisons pratiques, les 
participants sont attendus à 12 h 30 précises. 

 Réservations auprès de André Vranckx au 0497/45 89 60 au plus tard pour 
le 10 juin 2024 ou par mail chhubert1@gmail.com 
Le paiement (valant confirmation) est à effectuer sur le compte  
BE06 7512 0505 6222 des Seniors de Temploux en indiquant le nombre de 
personnes et enfants ainsi que le nom de famille (pour un regroupement 
plus aisé). 
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Les jubilaires 2024 
 

Le dimanche 16 juin, à 10 h 30, la Ville de Namur fêtera les couples jubilaires des villages de 
Temploux et Suarlée à la Maison des associations (ancienne salle de gym). 
A cette occasion, nous adressons à tous les habitants de notre village, une cordiale 
invitation au banquet qui suivra la cérémonie officielle et dont les Jubilaires seront les hôtes 
privilégiés. Nous espérons que vous serez des nôtres pour partager ce moment festif. 

65 ans de mariage (palissandre) 
Renée Gielis et Roger Machiels, chaussée de Nivelles, 352 

 

60 ans de mariage (diamant) 
Françoise Franckx, et Henri Hanssens, rue des Rys, 16 
Nadine Delrée et Henri (Albert) Wiame, rue Cdt Materne, 10 
Odette Beaume et Alphonse Hellemans, rue de Geugnet, 6 
Rose-Marie Lorge et Alain Tolleneer, chaussée de Nivelles, 327 

 

50 ans de mariage (or) 
Marie Anne Grégoire et Philippe Bertrand, rue Visart de Bocarmé, 66 
M-R Bodart et Quitino Boccadamo, rue Carrière Garot 10  
Marie Otlet et Francis Brouwers, rue Jean Fontaine, 4 
Liliane Debaucheron et Michel Lombet, rue St-Fargeau Ponthierry 37  
Jeanne Hubinont eet Claude Mees, Rue du Fayt 8  
Jocelyne Neyman et Jean-Claude Ervard, Pachy Zabette 24  

  

Rue Bois de Boquet, 4  .  5020  TEMPLOUX 
TVA BE 0896 314 741 
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Les Chasseurs Ardennais à Temploux le 16 juin  
Un devoir de mémoire 

 

 

 

Le 12 mai 1940, dimanche de Pentecôte, le 3ème régiment des Chasseurs Ardennais tentait 
de se regrouper dans un verger situé le long de la chaussée de Nivelles (station Pessleux 
actuelle) pour y prendre quelques heures de repos bien mérité. A ce moment, le village 
était déjà occupé par des militaires belges et français (plusieurs milliers d’hommes). Dans 
l’après-midi, les Stukas allemands déversent leur cargaison de bombes sur le village semant 
la mort parmi les troupes et la population. Les Stukas repérèrent l’endroit et lâchèrent deux 
bombes sur le verger. À Temploux, on n'oublie pas et on se souvient. Un monument est 
érigé (chemin de Moustier) à la mémoire des Chasseurs Ardennais, des troupes du Génie, 
des Zouaves et des Dragons. A l’entrée du verger, une stèle rappelle : « Ici, le 12 mai 1940, 
44 chasseurs ardennais périrent sous les bombes ennemies ». La Fraternelle des Chasseurs 
Ardennais nous invite aux cérémonies du souvenir, le 16 juin prochain, afin de rendre 
hommage aux victimes civiles et militaires tombées lors des bombardements de Temploux, 
les 12 et 13 mai 1940. (cfr. Temploux Infos n°268 de mai 2010). 

 09h00 - Dépôt de fleurs à la stèle du verger, chaussée de Nivelles ; 

 09h15 - Accueil des autorités et délégations patriotiques (Maison des associations) ; 

 09h40 - Mouvement en cortège vers l’église ; 

 09h45 - Cérémonie devant le monument aux victimes de Temploux (devant l’église) ; 

 10h00 - Office religieux en l’église de Temploux ; 

 11h15 - Cérémonie du souvenir, au mémorial érigé au chemin de Moustier (place du 
8ème Zouaves) à la mémoire des Chasseurs Ardennais, soldats du Génie et Zouaves 
victimes de ces deux journées ; 

 12h15 - Hôtel de Ville de Namur : suite de la cérémonie du souvenir devant la plaque 
dédiée aux Artilleurs des Chasseurs Ardennais. 

Franz Leurquin 
Secrétaire FNC locale. 

 
Anne-Marie , Marlène et toute la famille 

très touchées par les marques de sympathie 

que vous leur avez témoignées lors du décès de  

Madame Delphine Collier 

veuve de Monsieur René Aubert 

vous expriment leurs plus vifs remerciements 
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La saison 2023-2024 

 
 
 

Pour un retour en 3è provinciale à l'aube de cette saison, que doit-on véritablement tirer 
comme conclusion ? Une réussite grâce à un maintien assuré à seulement deux journées du 
terme ou un échec eu égard aux transferts réalisés ? 

Aux yeux de certains, la première option sera privilégiée tandis que, pour d'autres, la 
seconde est à retenir. L'éternelle histoire du verre à moitié plein ou à moitié vide... 
Une dixième place synonyme de maintien est finalement le but atteint pour la majorité des 
personnes qui suivent de près les résultats de notre club local. Il faut savoir que les trois 
derniers sont descendants directs (MalonneB, Petit-Warêt et JambesB) tandis que le 
treizième (RhisnesB) devra encore se farcir des matchs de barrage pour obtenir le droit de 
rester en P3.  

Rappelez-vous qu'à la mi saison, on déplorait trois défaites chez les trois descendants. Les 
Aviateurs ont bien rectifié le tir en prenant 7 points contre ces équipes : 4-0 contre Petit-
Warêt ; 4-0 contre Jambes et 2-2 contre Malonne sans compter deux victoires importantes 
à Rhisnes 1-2 et contre Flawinne 2-1 qui échappe de justesse au rôle de barragiste. Ce sont 
donc ces victoires qui auront pesé lourd dans la balance pour le maintien.  

Quelques chiffres :  dixième place avec 36 points ; 10 victoires, 6 nuls et 14 défaites ; 60 
buts marqués (douzième place et une belle moyenne de 4 buts par match) pour 61 buts 
encaissés (huitième place). Les meilleurs buteurs sont Benoît Cambier, 13 buts (un 
défenseur mais préposé aux penaltys) et Bruno Rase, 11 buts. 

Un petit mot de la P4 qui, malgré l'exode de plusieurs de leurs joueurs venus renforcer la 
P3, termine  à une très honorable septième place et 40 points. 

Remerciements et félicitations au coach Benjamin Mazy qui nous quitte après 6 années de 
bons et loyaux services. À l'équipe voisine et amie d'Emines qui est sacrée championne au 
terme d'un suspense digne d'Hitchcock et avec l'appui d'un ex-temploutois, Michaël 
Sterpin.  

Lors de la saison prochaine, l'équipe A sera reprise par un ancien joueur et coach de 
Temploux, Omer Booms tandis que l'équipe B sera toujours sous les ordres de Marc Kesch. 
Qui dit changement de coach, dit changement d'équipe : beaucoup de départs et quelques 
arrivées sont déjà actées. Nous en reparlerons dans votre mensuel de septembre.  

Si vous désirez renforcer notre petite équipe de bénévoles, contactez la secrétaire 
Bernadette Ripet au 0495/101690. 

Si vous souhaitez sponsoriser le club, contactez Jean-Marie Desmet au 0495/882837. 
Nombreuses possibilités  et nous assurons votre pub tout au long de la saison.   

Jean-Marie Desmet 
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RFC Temploux - Division 3A - 2023-2024. En haut : Benjamin Mazy (coach); Simon Melain, Jérémy 

Hosselet, Bastien Ancion, Bruno Rase, Fred Mont, Julien van Mol, Fabien Sprumont (délégué) et Arthur 
Voermantrouw. En bas : Keylian Dury, Nicola Dell'aquila, Colin Nicolas, Christian Mansvelt et Jonathan 
Labeau.                                                                                              Photo : Dominique Massart (le 22 avril 2024) 

  

 

 
 
 

 
 

 Belgique vs. Slovaquie  -  17 juin 2024  -  18h00     
                                                             Deutsche Bank Park, Francfort-sur-le-Main 

 Belgique vs. Roumanie  -  22 juin 2024  -  21h00     
                                                                                RheinEnergieStadion, Cologne 

 Ukraine vs. Belgique  - 26 juin 2024  -  18h00     
                                                                                  Mercedes Benz Arena, Stuttgart 

 

Nous vous attendons nombreux avec tambours, trompettes, 
maillots des diables et votre bonne humeur. 

MATCHS DE LA 
BELGIQUE 

SUR ECRAN GEANT 

A LA BUVETTE 
DU FOOT 

Venez suivre votre équipe 
favorite dans une 

ambiance conviviale 

à la buvette  
du RFC Temploux-Suarlée,  

rue Cdt Materne, 3 
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ouvert tous les jours 

sur rendez-vous 

 

JLG BOIS DE CHAUFFAGE  
 

vous propose du bois de qualité sans négliger la quantité. 
 

Essences : frêne, érable, charme, chêne, coupés en 33, 40, 50 cm 
 
 Bois sec en 33 cm 105€ / stère  

40 cm 100€ / stère 
50 cm 100€ / stère  

 

 à Bois demi sec (à bruler hiver 2024)  en 33 cm 90 € / stère  
40 cm 85 € / stère  
50 cm 85 € / stère  

 Livraison sur Temploux : 15 €. 
 

Pour plus d’information ou commande :  

Jean-Luc Geerts 
GSM : 0498 39 91 32 - Email : bois.chauffage.jlg@gmail.com  
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Le matin à 10h30, messe 
en plein air devant 

la chapelle 
 

A 11h30, l’apéro est offert. 
Ensuite, barbecue, salades, 

desserts et café 
 

Prix hors boissons : 
20 € /personne 

3,5 pour le pain saucisse 
 

Le bénéfice du barbecue 
contribuera à la 

restauration de la 
chapelle de la 
Sainte Famille 

 

 Il est demandé à chacun 
d'apporter assiettes et 

couverts (pas les verres).  

Inscriptions BE67 1030 7777 6587 de  
Temploux-Patrimoine avant le 3 juillet 
(merci d’indiquer le nombre de repas) 

Renseignements : Philippe Maesen 0475 491 777 
ou briphil@temploux.be 
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492 167782 
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ENTRETIEN - REPARATION CHAUFFAGE 
CENTRAL - SANITAIRE 

ENTRETIEN CHAUDIERE MAZOUT/GAZ   

DETARTRAGE BOILER électrique  

RAMONAGE cheminée, charbon, mazout, gaz          

RAMONAGE Insert (cassette)  

165 € 

194 € 

77 € 

88 € 

TVA et 
déplacement 

compris 
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VENDREDI 6  : APÉRO TEMPLOUTOIS 

SAMEDI 7 : 

 L’après-midi, jeux divers (Mölkky…) 
 En fin d’après-midi, corrida dans les rues  

du village. 
 Après la remise des prix, soirée Blind Test. 

DIMANCHE 8 : 

 A partir de 8h30, les Matinales B.E.A. 
(Braine En Anciennes) : expo et balade 
pour oldtimers toutes marques et tous 
modèles confondus. 

 Apéro gratuit avant le repas de midi. 
 L’après-midi, concours de whist et de belote. 

 

Tous les renseignements dans nos prochains numéros 
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